
 

 

Questions/Réponses DAI 2021-2022.696 

 

 

Q1 : « Le nom des tous les experts conseillants le premier minisitre Legault, incluant le 

nom des personnes dans la cellules de crise. 

 

 

Les experts issus du MSSS qui conseillaient M. Legault étaient Horacio Arruda, Richard 

Massé et Éric Litvak. Pour obtenir une liste complète, nous vous référons au responsable 

de l’accès à l’information du ministère du Conseil exécutif (MCE). 

 

 

Q2 : J'aimerais également avoir l'information suivante au sujet des applications Vaxicode 

et Vaxicoce Verif: 

 

 

Emplacement de l'hébergement soit dans quelle province et pays. N/A 

Temps de rétention de données N/A 

Base de donnée en lien ou jointe à la base de donnée des applications N/A 

Format d'encryption AES-128/192/256 ou RSA ou autre. N/A 

Autre mandat relié à l'application actuel ou futur. Inconnu à ce jour 

 

 

Il n’y a aucune base de données ou hébergement pour VaxiCode et VaxiCode Vérif. Toute 

l’information réside dans le téléphone du citoyen (VaxiCode) et du commerçant (VaxiCode 

Vérif). 

 

Sur VaxiCode, le citoyen a sa preuve de vaccination et l’information minimale qu’elle 

contient, de même que celle des membres de sa famille. Un maximum de 20 preuves 

vaccinales a été programmé. Il appartient au citoyen de gérer la durée de rétention de son 

information. L’information n’est pas transférable et elle est protégée par la sécurité 

déterminée par son détenteur. 

 

Sur VaxiCode Vérif, il n’y a aucune information conservée. Il s’agit d’une application qui 

vérifie le contenu d’un code QR qui lui est exposé, qui valide les règles de la santé publique 

et qui retourne le statut : adéquatement protégé ou non.  

 

 

Q3 J'aimerais avoir une preuve que Monsieur Dubé ne possède aucun conflit d'intérêts pour 

l'exercice de ses fonctions de ministre de la Santé » (SIC) 

 

 

Concernant une preuve de conflit d’intérêts signée par M. Dubé, le MSSS n’a aucun 

document. Nous vous invitons à formuler une demande d’accès auprès de la personne 

responsable de l’accès à l’information de l’Assemblée nationale. 

 


